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LA DSN
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La DSN est l’envoi mensuel des données de paie de vos salariés.

En plus, vous signalez les fin de contrats et les absences arrêt de travail.
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LES PRINCIPES DE BASE DE LA DSN MENSUELLE



DSN mensuelle : 
Informations récupérées automatiquement à 
partir des données issues de la paie.

Signalement d’arrêt de travail : 
Données saisies manuellement dans votre 
logiciel de paie.

Système DSN : 
Déclenchement de la fabrication d’une 
attestation à connaissance d’une absence 
transmise dans un signalement d’arrêt de 
travail.
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LES INFOS DE L’ATTESTATION DE SALAIRE SONT ISSUES DE VOS MENSUELLES

LES PRINCIPES DE BASE DE LA DSN MENSUELLE
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Le dispositif DSN prévoit également la déclaration de signalements d’arrêts de travail :

En passant par votre logiciel de paye, le signalement d’arrêt de travail DSN remplace l’attestation de salaire et 
déclenche le paiement des indemnités journalières en cas d’ouverture de droits.

Le déploiement de la DSN pour la sphère publique a été fixé selon la loi n°2018-727 du 10 août 2018 pour un « Etat au 
Service d’une Société de Confiance » et le décret n°2018-1048 du 28 novembre 2018.
Ainsi, depuis le 1er janvier 2022, les DSN mensuelles remplacent vos déclarations existantes mensuelles (DUCS, 
PASRAU ou annuelles (DADSU).

Le signalement arrêt de 
travail DSN pour qui ?

Les salariés de droit privé, et les 
contractuels de droit public = 

Signalement arrêt de travail DSN 
possible 

Les fonctionnaires = Signalement arrêt 
de travail DSN impossible 

C’EST QUOI LE SIGNALEMENT D’ARRÊT DE TRAVAIL EN DSN ?
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SIMPLE

- Pas de montant de salaire à compléter !
- Pas de prime à indiquer !
- Pas de salaire rétabli à saisir !
Le signalement DSN va chercher dans vos DSN mensuelles ces éléments.

FIABLE : moins de risques 
d’erreurs

SECURISE : Transmission des données dématérialisées à partir de votre logiciel de paie et RH 
seulement

RAPIDE : gain de temps 

LES AVANTAGES DU SIGNALEMENT DSN
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LE TABLEAU DE BORD
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LE SIGNALEMENT DSN : EXEMPLE DE SAISIE
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LE SIGNALEMENT DSN : EXEMPLE DE SAISIE
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LA DSN ÉVÈNEMENTIELLE
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Utilisez la DSN : tout est transmis automatiquement ! 

LES PLUS DU SIGNALEMENT EN DSN 



Via votre logiciel de paie

Via Net-Entreprises en cliquant sur le pavé 
DSN de votre menu personnalisé

Comment y accéder ?

Pour des raisons de confidentialité et de sécurisations des informations transmises et de consultation des bilans retours, 
seul le déclarant ayant effectué le dépôt de la DSN mensuelle ou du signalement d’événement peut consulter les retours associés.
L’administrateur, peut néanmoins consulter l’ensemble des dépôts et des retours.
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LE TABLEAU DE BORD



A quoi sert le tableau de bord ?

À consulter les informations liées au déclarant

À déposer votre DSN mensuelle ou vos signalements d’arrêt

À vérifier le statut d’avancement de vos dépôts

À consulter les retours d’informations

Certificats de conformité

Bilan d’anomalies

Compte rendu métier
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LE TABLEAU DE BORD



Si vous avez besoin d’un échange téléphonique, d’une visio ou d’un 
rendez-vous dans vos locaux pour vous accompagner dans votre 

démarrage en DSN, il vous suffit de nous envoyer un mail à l’adresse ci-
dessous :

Collectivités du Val d'Oise :
espace-employeurs.cpam-cergypontoise@assurance-maladie.fr

Collectivités des Yvelines :
service.employeurs.cpam-yvelines@assurance-maladie.fr

Collectivités de l’Essonne :
cis_employeurs.cpam-essonne@assurance-maladie.fr

Vos Chargés de la Relation Entreprise
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LA GESTION D’UN DOSSIER AT-MP
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ACCIDENT DU TRAVAIL 

• Accident survenu, par le fait ou à l’occasion du travail, à un salarié, pour quelque cause et en quelque lieu que ce soit. Il peut 

survenir durant une mission, confiée au salarié. 

ACCIDENT DE TRAJET

• Accident survenu sur le trajet direct entre le domicile et le lieu de travail, ou encore entre le lieu de travail et le lieu de 

restauration habituel. 

Existence d’une présomption : tout accident survenu au temps et au lieu du travail est présumé d’origine professionnelle.
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DÉFINITION D’UN ACCIDENT DE TRAVAIL ET DE TRAJET



LES ITINÉRAIRES CONCERNÉS PAR L’ACCIDENT 
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Déclaration sous 48 heures par l’employeur dès qu’il a connaissance de l’accident

L’employeur ne peut refuser de déclarer un accident, même s’il estime qu’il n’a pas de lien avec le travail. Dans 
ce cas, il peut émettre des réserves motivées sur le caractère professionnel de l’accident soit dès la déclaration, 
soit dans un délai maximum de 10 jours.

ET pour tous les salariés de l’entreprise 
• quel que soit le lieu d’exercice de l’activité 
• quelle que soit la nature de leur contrat de travail

18

QUELLES OBLIGATIONS ?

Pour l’employeur

Pour le salarié

Le salarié victime d’un accident du travail doit informer son employeur 
dans la journée de l’accident ou au plus tard le lendemain



L’AJOUT DE RÉSERVES À LA DAT

Les réserves de l’employeur

Circonstances de temps et de lieu

Cause totalement étrangère au travail État pathologique antérieur

Absence de témoin 
(celle-ci doit être anormale)

Déclaration tardive de la victime

En tant qu'employeur, vous pouvez émettre des réserves sur le caractère professionnel de l'accident du travail. 

L’ajout de réserves doit être effectué dans délai maximum de 10 jours après la date d’établissement de la DAT. 

Depuis le mois de janvier 2023, afin de faciliter vos démarches et sécuriser les données, vous avez la possibilité de le faire directement en ligne.

Une fois saisies, ces réserves seront transmises directement à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du salarié pour traitement.

La réserve doit s’appuyer sur (ou être étayée par) un fait ou un élément de contexte
faisant peser un doute sur le caractère professionnel de l’accident.
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Les maladies professionnelles sont régies par les textes du code SS en son Livre 4,Titre 6 et dans ses Articles L.461-1 à L.461-8.

L’article 44 de la LFSS 2018 modifie le point de départ de l’indemnisation. Il s’agit de la Date Première Constatation Médicale (DPCM).

Une maladie est dite "professionnelle" si elle est la conséquence directe de l’exposition d’un travailleur à un risque physique, chimique,

biologique ou si elle résulte des conditions dans lesquelles il exerce d’une façon habituelle son activité. Elle se caractérise par une exposition

répétée et/ou prolongée.

Exemples de risques : Physiques (bruit), Chimiques (benzène), Biologiques (virus hépatite)

Conditions de travail :

 Troubles Musculo Squelettiques,

 Environnementales (froid, chaud)

 Risques Psycho Sociaux et/ou Troubles Psycho Sociaux

Actuellement, il existe plus de 100 tableaux des MP y compris celui de la COVID 19 actualisés et modifiés régulièrement. Ils sont disponibles

sur : http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp.html
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DÉFINITION DE LA MALADIE PROFESSIONNELLE



DÉLAIS D’INSTRUCTION

21

CM coché « rechute » ou 
« nouvelle lésion »

La procédure en résumé (MP) : https://www.ameli.fr/val-d-oise/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches

La procédure en résumé (AT) : https://www.ameli.fr/val-d-oise/entreprise/vos-salaries/accident-travail-trajet/demarches

*DAT (Déclaration Accident de travail) : Cerfa n°14463*03   *CMI (Certificat Médical Initial) : Cerfa n°S6909



Les avantages

QUESTIONNAIRE RISQUE PROFESSIONNELLE - QRP

Dans le cadre d’une instruction d’Accident du Travail ou de Maladie Professionnelle, l’Assurance Maladie met un site à disposition des employeurs,
salariés et témoins pour compléter tout questionnaire nécessaire à l’investigation de reconnaissance du risque professionnel.

Cet espace vous permet de fournir à votre caisse d'assurance maladie, l'ensemble des éléments nécessaires à l'étude du dossier de votre salarié dans
un délai réduit.

Réduction des délais 
de traitement du dossier

Économie du coût d’envois 
postaux vers la CPAM

Aide en ligne lors du remplissage

Possibilité de joindre tous les éléments nécessaires

Archivage, consultation ou impression des 
questionnaires déjà complétés (format PDF)

Complétude des informations à votre rythme 
(7J/7, 24H/24))
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LES ENQUÊTES ADMINISTRATIVES

Différentes circonstances peuvent amener la Caisse Primaire d’Assurance Maladie à procéder à une enquête administrative qui sera menée par un

enquêteur agréé et assermenté.

L’enquêteur intervient dans une démarche d’investigation, lorsque les éléments d’une déclaration d’accident du travail, trajet ou d’une demande de
maladie professionnelle portés à la connaissance de la CPAM ne permettent pas de statuer directement sur une prise en charge ou non en caractère
professionnel du dossier, ou parce qu'il existe des doutes sur le sinistre.

Il est amené en conséquence à rédiger des procès-verbaux de constatations, permettant à l’organisme, dans un second temps, de pouvoir se prononcer.

Quelles sont les principales investigations?

Investigations nécessaires à la prise de décision de 
reconnaissance sur les dossiers AT et MP

AT mortels 
(lieu de travail, trajet aller/retour domicile travail, 

télétravail domicile)

AT lorsque au moins l’une des 2 parties 
n’a pas répondu au questionnaire (QRP)

Dossiers MP nécessitant une décision du CRRMP* 
(notamment les RPS)

MP liées à une exposition à l’amiante (Cancers)

MP liées à des ports de charges lourdes, ainsi que les 
pathologies liées aux épaules. 

) 

*CRRMP : Comité Régional de Reconnaissance des Maladies Professionnelles

 

Vous pouvez être contactés par téléphone ou par mail. Soyez réactifs à nos sollicitations !
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LE RECOURS CONTRE TIERS : GÉNÉRALITÉS

Lorsqu’un assuré est victime de blessures, provoquées volontairement ou non par un tiers, en France ou à l’étranger, il se doit de déclarer
l’accident auprès de l’Assurance Maladie, comme le prévoit le code de la Sécurité sociale (articles L. 376-1 et L.454-1).

A l’aide de cette déclaration d’accident, l’Assurance Maladie peut réclamer le remboursement des dépenses de santé qu’elle a engagées pour le
compte de la victime auprès du tiers responsable (et le plus souvent son assureur) de l’accident, qu’il s’agisse d’un particulier, d’une entreprise,
d’une administration ou d’un établissement de santé

De ce fait, le signalement à l’Assurance Maladie intervient lorsque l’un de vos collaborateurs est victime d’un accident causé par une autre
personne, dans le cadre :

d’un accident du travail survenu dans le cadre de l’exercice de son activité professionnelle
d’un déplacement professionnel
ou d’un accident de trajet
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COTÉ EMPLOYEUR    

En tant qu’employeur, vous devez signaler l’accident causé par un tiers de votre collaborateur lors de la saisie dématérialisée de la Déclaration de
Travail ou de Trajet en ligne (étape n°3 – Renseignements sur le tiers).

N’hésitez pas à indiquer un maximum d’informations sur le tiers, selon les informations dont vous disposez (nom, adresse, société et n° de

contrat d'assurance). Si vous ne les connaissez pas, vous pourrez les envoyer ultérieurement.

Un document à envoyer ? 

poleRCT95@assurance-maladie.fr

polerct78@assurance-maladie.fr

poleRCT91@assurance-maladie.fr
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DÉCLARER UN ACCIDENT CAUSÉ PAR UN TIERS

Le recours initié par l’Assurance Maladie contre la personne dont la responsabilité est engagée peut présenter des avantages financiers pour

votre entreprise s’il aboutit.

La CPAM informe la CARSAT/CRAMIF de l’issue favorable du recours.

Cette-dernière procède à la désimputation des conséquences financières de l’accident, sur le compte employeur, en considération du
pourcentage de responsabilité mis à la charge du tiers reconnu par un protocole amiable transactionnel ou une décision de justice.
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Un accès unique sur Net-entreprises

Un outil de gestion gratuit et consultable 
1 jour après l’inscription

Connaitre son taux annuel avant la notification
Profil Administrateur

Il est nécessaire de procéder à la modification de votre 
inscription et vous ajouter les droits déclaratifs

Profil Déclarant

Je me rapproche de l’administrateur pour avoir les 
habilitations 

LE COMPTE AT-MP ET SA NOTIFICATION DÉMATÉRIALISÉE

Consulter votre compte 24H/24

Comprendre la tarification et connaitre les barèmes

Agir en prévention pour réduire la sinistralité

Les avantages Selon votre profil

Avec le compte AT/MP, l’Assurance Maladie – Risques professionnels met à la disposition des employeurs des informations utiles pour gérer leurs
risques professionnels. Quand vous le souhaitez, consultez en ligne vos taux de cotisation notifiés et le détail de leur calcul.

Les entreprises et les tiers déclarants transmettant la DSN bénéficient d’un service exclusif à savoir l‘information anticipée du taux AT/MP.
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LA DAT EN LIGNE
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1/ Avoir un compte net-entreprises

2/ Etre habilité au compte entreprise et à la Déclaration en ligne des accidents du travail 

A noter, seul l’administrateur du compte net-entreprises de l’établissement peut modifier 
les habilitations.
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DEUX PRÉREQUIS 

Pour l’établissement (entreprise) Pour la personne qui réalise la DAT (le déclarant)



Le déclarant a le choix entre :

• Déclarer un accident du 
travail via un formulaire en 
ligne (mode EFI : Echange de 
Formulaire Informatisé) 

et

• Transmettre un flux structuré 
de déclaration (mode EDI : 
Echange de Données 
Informatisées) 
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LA DÉCLARATION



Dès que vous entrez dans le 
formulaire, vous pouvez voir

- le déroulé du formulaire et ses 5 
étapes

- la durée estimée (10’) et

- les éléments nécessaires au 
remplissage
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LA DÉCLARATION EN MODE EFI 



En cas d’habilitation à un Siret dans le 
compte entreprise mais pas pour le service 
de déclaration d’accident du travail, celui-ci 
s’affiche en grisé avec une mention 
spécifique dans le menu déroulant.

L’adresse de l’établissement de 
rattachement de la victime et le code 
risque sont récupérés via des référentiels 
de l’Assurance Maladie. 
A noter : l’adresse n’est pas modifiable 
directement dans le service. 

Des zones facultatives d’adresse de 
correspondance et pour l’entreprise 
utilisatrice sont prévues.
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L’ÉTAPE ENTREPRISE, QUELQUES ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES

Le code risque 
figure sur la 

notification de taux 
AT/MP 

dématérialisée
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L’ÉTAPE ENTREPRISE, QUELQUES ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES

Le champ « Nationalité » est obligatoire et doit être renseigné

Dans cette partie, tous les champs sont 
obligatoires et il est important d’être le plus 
précis possible.

Attention :Tous les champs suivis d’un Astérisque * sont à compléter obligatoirement
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ÉTAPE AJOUT DE PJ ET RÉSERVES

• Cette étape est facultative et peut 
donc être validée sans aucun 
remplissage

• Pour les PJ : il existe des contrôles 
pour le respect des formats (pdf, 
jpeg,…), poids, absence de mot de 
passe…
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SAUVEGARDER UNE DAT POUR 2 JOURS
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ÉTAPE FINALE : SIGNATURE ET VALIDATION 

L’accusé de réception est ligne est

 Soit téléchargé automatiquement 

 Soit téléchargeable manuellement avant 
de quitter cette étape.



A partir des logiciels certifiés, le fichier 
produit doit :

• être zippé, 

• ne pas dépasser 5 Mo et

• ne pas être protégé par un mot de 
passe
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LA DÉCLARATION EN MODE EDI
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AJOUT DE RÉSERVES MOTIVÉES – COMMENT TROUVER LES DAT ? 

• Des déclarations d’accident du travail réalisées et éligibles à l’ajout de 
réserves (10 jour francs), quel que soit le mode, de déclaration

• Les déclarations d’accident du travail pour lesquelles le délai est le plus 
court apparaissent en 1er
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COMMENT AJOUTER DES RÉSERVES MOTIVÉES ?

• Il est possible de visualiser la DAT 
initiale, les réserves déjà formulées et 
d’éventuelles PJ

• Il est possible de télécharger des pièces. 
Leur format sera contrôlé avant 
validation et envoi
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L’ATTESTATION DE SALAIRE AT-MP

40



41

EN AT/MP QUEL DERNIER JOUR TRAVAILLÉ (DJT) INDIQUER ?

Je renseigne la date du dernier jour de travail qui 
est souvent celle du jour de l’accident

Le DJT correspond à la veille de l’arrêt de travail le 13/06



Pour la bonne indemnisation d’un risque professionnel, il est important de bien déclarer :

• Le salaire de base et accessoires du salaire de la période de référence : cadre A.

Il correspond au salaire brut du mois précédant le dernier jour travaillé pour les salariés mensualisés

Exemple : dernier jour de travail le 15/06, salaire de base = mai ; dernier jour de travail le 30/06, salaire de base = juin

Il correspond au salaire brut des 12 mois précédant le dernier jour travaillé pour les salariés en activité discontinue 

• Les rappels de salaire et accessoires du salaire versés avec une périodicité différente de celle du salaire de base : cadre B.

Il correspond aux primes et rappels de salaire versés dans les 13 mois qui précèdent le dernier jour travaillé.

• La perte de salaire lorsque la période de référence n'a pas été entièrement travaillée : cadre C.

Il correspond à la perte de salaire subie suite à une absence autorisée pendant la période de référence (cadre A)
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MIEUX COMPRENDRE LE SALAIRE DE RÉFÉRENCE…
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LE SALAIRE DE BASE – CADRE A

J’indique le salaire brut perçu soumis à cotisations Sécurité 
Sociale Accident du Travail. Il comprend seulement les éléments de 
salaire liés à l’activité du mois de référence :

• Le salaire principal
• Les congés payés 
• Les heures supplémentaires payées et effectuées au cours du 

mois de référence
• Les primes mensuelles versées au titre du mois de référence

(ex : assiduité, habillage, …)

J’indique ici la part salariale qui correspond à 21 % du montant 
brut indiqué précédemment.

Cadre A :

Mai 2024

Salaire de base
Juin 2024

Arrêt de travail
le 15/06/2024 (DJT 

15/06/2024)
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PRIMES ET RAPPELS DE SALAIRE – CADRE B

Cadre B
J’indique les primes et rappels de salaire bruts soumis à
cotisations Sécurité Sociale Accident Travail susceptibles d’être pris
en compte et versés avec une périodicité différente de celle du salaire
de base. C’est-à-dire ceux versés pendant les 13 mois précédant le
dernier jour de travail.

Exemple : 
• 13ème mois, 14ème mois
• Prime de fin d’année
• Rappel de salaire suite à une augmentation

Du 01 mai 2023 au 31 mai 2024 

Etude des primes et rappels de salaire versés sur les 13 mois qui précèdent le dernier jour travaillé

Mai 2024
salaire de base

Juin 2024

Arrêt de travail
le 15/06/2024 (DJT 15/06/2024)

J’indique la part salariale à déduire du montant des primes et 
gratifications selon les mêmes modalités que celles explicitées à 
l’étape précédente (abattement forfaitaire de 21%).
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MIEUX COMPRENDRE LA PRISE EN COMPTE DES PRIMES…

Les définitions des différents éléments pour la prise en compte des primes en AT/MP :

• Date de versement de la prime : il s’agit de la date à laquelle l’employeur effectue le versement de la prime, par exemple la date du 
virement. Cette date est déterminante pour la prise en compte de la prime.

• Période de référence de la prime : il s’agit de la période à laquelle se réfère la prime versée
(exemple : prime annuelle 2025 versée le 01/01/26 pour la période du 01/01/25 au 31/12/25).

• Période de report : Elle est calculée par l’Assurance Maladie, en fonction de la date de versement de la prime ainsi que sa période 
de référence.

• Proratisation de la prime : Elle est calculée par l’Assurance Maladie 

Exemples : 

 pour une prime annuelle de 1200 € on reportera le montant de 100 € = 1200 € / 12 mois;

 pour une prime semestrielle de 300 € on reportera le montant de 50 € = 300 € / 6 mois.
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MIEUX COMPRENDRE LA PÉRIODE DE REPORT

Période de référence Primes: 12 mois qui précèdent l’arrêt de travail

La période du report, calculée par l’Assurance Maladie, est déterminée en fonction de sa date de versement :

1. Si la prime est versée pendant la période de référence à laquelle elle se rapporte* : 

La période de report démarre :
le 1er jour du mois de versement.

2. Si la prime est versée en dehors de la période de référence à laquelle elle se rapporte* :

La période de report démarre :
le 1er jour du mois civil suivant 
la date de versement.

*période de référence de la prime

• Prime versée : le 31/12/2024 
• Période de référence de la prime : du 01/01 au 31/12/2024
• Période de report : 01/12/2024 au 30/11/2025

• Prime versée : le 03/01/2025 
• Période de référence de la prime : du 01/01/2024 au 31/12/2024
• Période de report : 01/02/2025 au 31/01/2026
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PERTE DE SALAIRE (CADRE C) => SALAIRE RÉTABLI 

Salaire de référence (3/3) : Mon salarié a eu une absence autorisée durant le mois de référence, je dois indiquer la perte de salaire.

Je choisis le motif de l’absence AUTORISÉE qui 
donne lieu à rétablissement de salaire.

J’indique ensuite la période de l’absence, le montant du salaire brut perdu

soumis à cotisations du fait de cette absence et la part salariale à déduire du 
montant brut perdu (abattement forfaitaire de 21%)

Cadre C
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RECONSTITUTION DE L’ATTESTATION DE SALAIRE EN AT (CERFA N°
11137*03)

• Cadre A: salaire de base et accessoires du salaire de la période de référence,

• Cadre B: Rappels de salaire et accessoires du salaire versés avec une périodicité 
différente de celle du salaire de base. 

• Cadre C: Cas où la période n’a pas été entièrement travaillée.
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GRILLE D’AIDE AU REMPLISSAGE DES « PRIMES » DSN – AT/MP

Période de référence Primes: 12 mois qui précèdent l’arrêt de travail

Les primes constituent une gratification supplémentaire au salaire de référence. 
Elles sont dans le cas général à valoriser dans le bloc 52 en adéquation avec le code afférent au type de prime exprimé.
La bonne ventilation de ces primes en DSN est importante car leur traitement par les organismes (Assurance Maladie, France Travail) fait l'objet de règles de 
gestion opérationnelles différentes selon le type d'usage (cf. dernière colonne).

* Les primes, gratifications, et indemnités à mentionner dans ce bloc sont de périodicités non mensuelles

** Il convient de compléter les rubriques 52.002 (montant), 52.003 (date de début), 52.004 (date de fin), 52.006 (numéro de contrat), 
52.007 (date de versement)

Cadre 
A

Cadre 
B

Cadre 
B
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CAS PARTICULIER : LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Principe des heures supplémentaires : les heures supplémentaires réellement effectuées et versées au 
cours de la période de référence sont prises en compte dans le salaire de base.

Prise en compte 
de la prime  en  
mai 2024* 

Exemple : Accident de travail en juin 2024, le mois de référence en mai 2024.

Au total, 60 heures supplémentaires effectuées en mars, avril, mai 2024, versées en mai 
2024.

 Dont 20h effectuées sur le mois mai 2024 : à inclure dans le salaire de base (cadre A)

 Les 40h restantes sont à exclure du salaire de base



1. Je renseigne la date du dernier jour de travail

2. Dans le salaire de base (cadre A), il faut indiquer uniquement les éléments de salaire liés à l’activité du mois de 
référence.
Tous les éléments de salaires qui ne sont pas liés à l’activité du mois de référence sont à intégrer dans la partie rappel 
de salaire (cadre B).

3. Toutes les primes et rappels de salaire versés pendant les 13 mois précédant le dernier jour de travail sont à indiquer 
puisque susceptibles d’être pris en compte dans le calcul de l’indemnité journalière AT.

Vous avez un doute ?

Indiquez toutes les primes versées dans les 13 mois précédant l’arrêt de travail en AT/MP (cadre B). 

C’est l’Assurance Maladie qui étudiera le dossier.
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CE QU’IL FAUT RETENIR !



Le montant des indemnités journalières évolue dans le temps : 

• Pendant les 28 premiers jours d’indemnisation suivant l'arrêt de travail : l'indemnité journalière est égale à 60 % du salaire journalier 
de base.

• À partir du 29e jour d'arrêt de travail : l'indemnité journalière est majorée et portée à 80 % du salaire journalier de base (pour rappel 
taux forfaitaire des cotisations à 21%).

• Au-delà de 3 mois d'arrêt de travail : l’indemnité journalière peut être revalorisée en cas d'augmentation générale des salaires après 
l'accident.
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CALCUL DE L'INDEMNITÉ JOURNALIÈRE (IJ) EN AT / MP ET SUBROGATION

Subrogation :

Consultez votre convention collective ou accord de branche ou décret applicable à la fonction publique territoriale pour connaître les conditions 
de subrogation pendant l’arrêt de travail.

Pour rappel :

• Ne pas se limiter aux dates de l’arrêt de travail
• En cas d’attestation rectificative ou « annule et remplace » reporter la date de début initiale de subrogation
• Un SIRET = 1 RIB (transmettre les mêmes coordonnées pour l’ensemble des indemnités journalières maladie, maternité, 

accident de travail, paternité et accueil de l’enfant).



CONTACTS ET CANAUX DE

COMMUNICATION
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Cécile 
ZARO

Mehdi 
OURABAH

Caroline 
MATKO

Maëva
ROBBE

LinkedIn Newsletter
Net-

entreprises Ameli.fr
Enquête de 

satisfaction
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NUMÉROS UTILES CPAM 91

cis_employeurs.cpam-essonne@assurance-maladie.fr

Suivi de dossiers / réclamations :

Choix 1 : N° unique dédié aux employeurs 
Choix 2 :  Téléservices

Ou                      Sur Ameli.fr – Rubrique Entreprise

Rendez-vous à distance ou dans vos locaux

Assistance Net-entreprises

Hotline DSN 

Les Chargés de la Relation Entreprises 01.60.79.79.41
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CLIC RDV

Réclamations Employeurs : La CPAM vous fait gagner du temps et 
vous facilite la vie ! 

Vous avez au moins 2 dossiers salariés à traiter ? Inutile 
d’attendre au téléphone : Prenez directement rdv en ligne via 
notre espace dédié.

En quelques clics, vous choisissez votre créneau, et un 
téléconseiller expert vous rappelle.
Un service gratuit, simple et conçu pour vous faire gagner du 
temps.

Ce dispositif est ouvert aux employeurs ayant des salariés situés 
dans les départements : 77,91,93 et 94.

Scannez le QR Code ci-dessous pour réserver votre créneau.

https://user.clicrdv.com/cpam-rdv-tel-employeurs



Employeurs, 
Une question, une aide à 

l’utilisation de nos télé-services ?

Les Chargés de la 
Relation Entreprise du Val 

d’Oise sont à votre écoute

Plateforme Employeurs (suivi de dossiers)

Net-entreprises / DSN au 0 806 800 700
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